
CHAPITRE 1 

PREMIERS PRÉPARATIFS 

1.1 	Introduction 

Eh bien, le jour est enfin arrivé ! Enfin, vous savez où et quànd vous serez affecté, même si vous 
ne partez pas avant plusieurs mois. Vous avez peut-être déjà commencé vos recherches sur la mission 
où vous irez, mais il serait quand même sage de jeter un coup d'oeil sur la documentation disponible 
au Ministère et ailleurs. Vous pourriez par exemple : 

— prendre connaissance du Guide de mission et du Rapport sur les établissements d'enseignement 
à la mission 

— obtenir de la documentation au consulat, à l'ambassade ou au haut-commissariat du pays où 
est située la mission 

— parler avec les personnes qui ont déjà été en poste dans ce pays 
— parcourir rapidement les DSE et déterminer quelles sont celles qui s'appliquent à votre cas et 

dans quelle mesure. 

À ce stade également, une foule de questions préoccupent votre esprit : 

Mon conjoint pourra-t-il travailler ? 
Quelle école mes enfants fréquenteront-ils ? 
A quoi ressemblera ma maison ou mon appartement ? 
Aurai-je besoin d'une voiture pour me déplacer ? 
Quelles sont les conditions sanitaires à la mission ? Existe-t-il des loisirs ? 
Prendrai-je un congé en me rendant à la mission ou après mon arrivée ? 
Qu'arrive-t-il si une urgence survient pendant que je suis à l'étranger ? 
Combien d'argent dois-je prévoir pour le déménagement ? 

Essayez de trouver une réponse aussi précise que possible à ces questions et à toutes les autres 
qui vous viendront à l'esprit, en consultant la documentation disponible, mais prenez note de tous les 
points que vous devrez éclaircir lors des séances d'information ou des rendez-vous que vous aurez 
subséquemment à l'Administration centrale. 

En outre, avant la réception de votre formulaire «Confirmation d'affection», vous devez réfléchir 
à certaines questions, planifier (à l'avance) ce que vous allez faire et commencer vos recherches 
concernant certains points tels que les perspectives d'emploi à l'étranger pour votre conjoint, les 
établissements d'enseignement que fréquenteront vos enfants, les dispositions à prendre concernant 
vos parents âgés, votre situation financière et, enfin, dernier point mais non le moindre, votre 
inventaire. Au cours de cette période, vous devez également subir un examen médical et parfois un 
examen dentaire, vous commencerez peut-être vos cours de langue, vous assisterez aux ateliers 
préparatoires à l'affectation et vous rencontrerez les conseillers du Programme d'aide aux employé. 
Sans plus attendre, passons immédiatement à l'étude de quelques-uns de ces sujets. 

1.2 	Emploi des membres de la famille 

Le Ministère est conscient du fait, que dans la société canadienne d'aujourd'hui, il est normal que 
les deux parents poursuivent une carrière et que la famille bénéficie, de l'apport de deux revenus. C'est 
pourquoi il accorde désormais plus d'attention à la question complexe de l'emploi du conjoint dans un 
mode de vie soumis aux contingences de la permutabilité. Si des membres de votre famille projettent • 
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